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DEMANDE D’INTERVENTION











LA PARTIE INTÉRESSÉE, L’UNION DES CONSOMMATEURS SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :





Suite à la Décision procédurale D-2002-164 rendue dans le dossier identifié en rubrique et conformément à l’article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (le Règlement), l’Union des consommateurs demande par la présente, à titre de partie intéressée, à être reconnue à titre d’intervenante participante dans le présent dossier.








IDENTIFICATION DE L’INTÉRESSÉE


La désignation complète de la partie intéressée à la présente demande, telle que requise par le Règlement est la suivante :


Nom :	L’Union des consommateurs


Adresse : 	1215 de la Visitation, bureau 103


	Montréal, Québec, H2L 3B5





Téléphone :	(514) 521-6820


Télécopieur :	(514) 521-0736


Adresse électronique :	union@consommateur.qc.ca


REPRÉSENTATIVITÉ DE L’INTÉRÉSSÉE ET NATURE DE SON INTÉRET 


L’Union des Consommateurs est la nouvelle dénomination sociale résultant de la fusion d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (ACEF). Elle regroupe dans ses membres huit (8) ACEF (organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives), le Regroupement des consommateurs d’assurances ainsi que des membres individuels.


Les huit ACEF membres sont : ACEF Abitibi-Témiscamingue, ACEF du Nord de Montréal, ACEF de l’Estrie, ACEF de Granby, ACEF du Grand-Portage, ACEF de l’Île-Jésus, ACEF de Lanaudière et ACEF de la Rive-sud de Québec.


La mission de L’Union des consommateurs, en lien avec celle de ses groupes membres, demeure de représenter les intérêts et de défendre les droits des consommateurs résidentiels, notamment ceux à faible et modeste revenu, en leur donnant une voix publique représentative, articulée et forte tout en poursuivant son mandat de recherche, d’information et d’éducation. La mission des ACEF consiste à promouvoir et à défendre les droits et les intérêts des consommateurs résidentiels en leur offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant ces derniers au niveau local et régional et en informant la population sur les lois et autres enjeux touchant la protection des consommateurs sur les questions portant, entre autres, sur le crédit, l’endettement, les modalités de recouvrement et le budget.


L’Union des consommateurs se distingue donc par l’intégration et la synergie entre une force locale et régionale représentative, bien implantée dans plusieurs régions du Québec par le biais de ses ACEF, et une équipe professionnelle et technique chargée de développer et de porter les positions de ses membres sur les enjeux d’envergure nationale.


L’Union des consommateurs, de par son expérience et sa représentativité qui s’étend à travers le territoire québécois, est donc en mesure tant de présenter la position et les opinions desdits consommateurs que de défendre leurs intérêts. L’Intéressée, si elle est reconnue à titre d’intervenante participante, pourrait accomplir ce rôle par la présentation de commentaires et points de vue, de mémoires d’organisme, de rapports d’expertises et par une participation active à des groupes de travail et audiences éventuelles.


L’Intéressée, à titre d’organisme de défense des droits et intérêts des consommateurs, possède un intérêt reconnu dans les dossiers énergétiques en général.  Présents sur la place publique et dans leurs milieux depuis plus de 25 ans, les ACEF et leurs représentants ont toujours suivi de près les questions liées à l’énergie, que ce soit au niveau de l’efficacité énergétique, des modalités de plaintes, d’ententes de paiement et de recouvrement, de la justification et de la rentabilité de projets de production, du choix des filières à privilégier dans une perspective de développement durable, de la restructuration et de la déréglementation des marchés de l’énergie et de leur impact sur l’économie et la société québécoises. 


L’Union des consommateurs a déjà été reconnue sous les anciennes appellations de ses groupes fusionnés ARC et FACEF, comme intervenante devant la Régie de l'Énergie, la création de cette dernière, tant dans les dossiers de gaz, de pétrole que d’électricité.


MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION 


Le but du présent dossier, tel qu’exprimé à la demande, est d’établir dans une première phase d’un processus réglementaire certains principes réglementaires applicables aux tarifs d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution (« le Distributeur »). Il est également question de faire déterminer dans cette première phase le coût du service du Distributeur pour l’année tarifaire 2002-2003 et la méthode de répartition de ce coût par catégorie de consommateurs. 





L’Union des consommateurs, à titre d’organisme voué à la défense des droits des consommateurs, possède un intérêt manifeste dans le présent dossier. Il s’agit, en effet, d’une cause tarifaire inédite pour la Régie, le Distributeur et les intervenants où des principes généraux pour la détermination et l’application des tarifs de distribution seront énoncés pour la première fois par la Régie et où les intérêts des clients que l’Intéressée représente dans diverses régions du Québec doivent être défendus.


Il s’agit, également, d’une cause tarifaire où des principes réglementaires, des méthodologies et des conventions comptables utilisés pour les fins de la détermination des tarifs applicables à un consommateur ou une catégorie de consommateurs seront reconnus pour la première fois par la Régie et où les intérêts des clients que l’Intéressée représente doivent être défendus.


C’est aussi une cause où une méthode de répartition du coût du service par catégorie de consommateurs serait approuvée pour la première fois par la Régie et où les intérêts des clients résidentiels que l’Intéressée représente doivent être défendus et préservés.


Cette cause représente une étape charnière dans la réglementation des activités de distribution d’Hydro-Québec en ce sens qu’elle permettra de définir parallèlement pour une année témoin, en l’occurrence l’année 2002-2003, une base de tarification pour le Distributeur, une structure et un coût du capital et un taux de rendement sur les avoirs propres de l’actionnaire. C’est donc une cause qui ne sera pas sans conséquences sur les intérêts des consommateurs en général et des clients résidentiels en particulier. Entre autres, le surplus collectif à maximiser constituera un enjeu important pour les consommateurs car l’objectif recherché par la régulation du monopole public étant partagé entre la rente du Distributeur (son profit) et la rente des consommateurs (leur surplus).


La décision qui sera rendue par la Régie dans le présent dossier aura donc un impact direct sur les consommateurs résidentiels que l’Intéressée représente. Il est bien évidemment dans l’intérêt de ces consommateurs que leur point de vue soit présenté et il est dans l’intérêt de la Régie de les entendre afin de rendre une décision prenant en considération ce point de vue. 


L’Intéressée interviendra afin défendre les intérêts et maximiser la protection des consommateurs et plus particulièrement ceux à faible et modeste revenu.





CONCLUSIONS RECHERCHÉES


L’Union des consommateurs compte intervenir à toutes les étapes de la présente cause tarifaire. Plus particulièrement dans cette première phase, l’Intéressée tient à s’assurer:


que les principes généraux et réglementaires ainsi que les méthodologies et pratiques comptables à faire énoncer ou reconnaître par la Régie, pour la détermination et l’application des tarifs du Distributeur, soient bien fondés en faits et en droit et amènent en bout de ligne à servir l’intérêt des consommateurs dans une perspective de développement durable;


que la base de tarification proposée par le Distributeur représente réellement la juste valeur des éléments d'actif requis pour la distribution de l’électricité et que ces derniers sont utiles et utilisés pour l’exploitation du réseau de distribution;


de la justesse et de la raisonnabilité du taux de rendement sur les capitaux propres proposé par Hydro-Québec dans ses activités de distribution et que ce taux reflète le niveau historique d'interfinancement entre les principales fonctions de l'entreprise Hydro-Québec, à savoir la production, le transport et la distribution d'électricité aux québécois au plus bas coût possible;


que les montants globaux des dépenses et des revenus requis que le Distributeur cherche à faire approuver pour l’année témoin 2002-2003 ainsi que la méthode de répartition du coût du service par catégorie de consommateurs pour la même année et subséquemment n’induisent pas des impacts indus ou discriminatoires sur les tarifs intégrés d'électricité qui seront applicables à la catégorie des consommateurs qu’elle représente pour les années tarifaires 2004-2005 et suivantes;


que les conditions de fourniture de l'électricité à la clientèle résidentielle ne soient pas affectées négativement.





PRÉSENTATION DE LA PREUVE 


L’Union des consommateurs entend participer activement dans ce dossier, selon les modalités (audiences, échanges, rapports écrits, groupes de travail, etc.) qui seront définies par la Régie.


L’Intéressée apportera sa contribution à la présente cause en exprimant les préoccupations, les points de vue et les recommandations de ses membres sur les sujets à aborder et les conclusions recherchées par le Distributeur.


L’Intéressée compte faire appel à de l’expertise externe en vue de valider et de renforcer sa position et ses points de vue.


BUDGET PRÉVISIONNEL


L’Intéressée présentera, conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, sa demande de remboursement des frais qu’elle devra encourir pour sa participation à titre d’intervenante dans le cadre de la présente cause. Au moment où la Régie le décidera, l’Union des consommateurs déposera son budget prévisionnel et, le cas échéant, sa demande de paiement de frais préalables.


PROCUREUR AU DOSSIER ET COMMUNICATION


Le procureur désigné au dossier est :


nom:	RIVEST SCHMIDT


	Me Claude Tardif





adresse : 	7712, rue Saint-Hubert


	Montréal (Québec) H2R 2N8





téléphone:	(514) 948-1888, poste 229


télécopie : 	(514) 948-0772


courriel. :	claudetardif@rivestschmidt.qc.ca


Toute communication devra être acheminée à l’adresse et aux coordonnées ci-dessus.





CONCLUSIONS


La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.


PAR CES MOTIFS , PLAISE À LA RÉGIE:


D’ACCUEILLIR la présente demande d’intervention de l’Union des consommateurs;


D’ACCORDER le statut d'intervenant à l’Union des consommateurs;


DE DÉCLARER que le l’Union des consommateurs représente un groupement de personnes réunies au sens de la Loi sur la Régie de l’énergie;


DE RÉSERVER les droits de l’Union des consommateurs à des frais préalables;


DE RENDRE toute autre ordonnance qu'elle jugera utile de rendre dans les circonstances.


Le tout, respectueusement soumis ce mercredi 14 août 2002.





__________________________


RIVEST SCHMIDT


Procureurs de l’Union des consommateurs


Me Claude Tardif
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